
Assez d’être mal-logé.e.s! 
Les problèmes de logement, ça suffit! Le gouvernement du Québec  

et la Régie du logement doivent agir.  
Le Regroupement des comités logement et associations de locataires du  

Québec (RCLALQ) est en campagne pour défendre le droit fondamental à un 

logement sain, bon marché, accessible et sécuritaire. On est plus de 1 300 000 

ménages locataires au Québec, il faut s’unir pour lutter ensemble. 

  

Actions à venir dans la Campagne  
- 15 décembre 2014: Conférence de presse sur les reprises de logement et envoi 

de cartes de « vœux » au ministre responsable de l’habitation, Pierre Moreau 

- Janvier 2015 : Conférence de presse sur les hausses de loyer pour dévoiler la 

compilation des hausses  de loyer et lancer la campagne « Oui vous pouvez  

refuser une augmentation de loyer»  

- 18 février 2015 : Action de mobilisation sur les hausses de loyer 

- 17 mars 2015 : Actions régionales dérangeantes contre la Régie du logement 

- 24 avril 2015 : Journée des locataires et Manif nationale à Québec 

 

RCLALQ 
Le Regroupement des comités logement et associations des locataires du  

Québec a été fondé en 1978. Il regroupe  48 groupes de défense des droits des 

locataires et a comme mandat principal de promouvoir le droit au logement et 

d'être un porte-parole politique pour les locataires, en particulier pour les  

ménages locataires à faible revenu. Nos grands dossiers sont le contrôle des 

loyers, la salubrité des logements, la protection du parc locatif, la discrimination 

et l’accessibilité à la Régie du logement.   

 

Suivez les actions de la campagne : www.rclalq.qc.ca ou sur Facebook RCLALQ 

droit au logement . Pour infos : 514.521-7114, 1-866-521-7114 

Contactez le Comité logement ou l’Association de locataires de votre secteur : 
 

 

  

 

 

 



Le logement : besoin essentiel, droit bafoué 
Le logement n’est pas qu’un simple bien de consommation, ni un simple 

secteur d’investissement. Il est avant tout un besoin essentiel qui occupe 

une place centrale dans la vie de chaque personne.  

Le logement, c’est son chez-soi, c’est le refuge où on trouve la stabilité, 

c’est le cœur de son milieu de vie, de son réseau social. Le Ministère de la 

Santé et des Services sociaux le considère même comme un des détermi-

nants de la santé. 

Malgré tout, au Québec, le droit à un logement sain, bon marché, accessi-

ble et sécuritaire est continuellement bafoué. Des centaines de milliers de  

locataires sont mal-logé.e.s.  

Être mal-logé.e.s, c’est : 

Vivre dans des logements de mauvaise qualité, insalubres, mettant en danger la santé et la sécurité de ses occupant.e.s  
Des propriétaires immobiliers n’entretiennent pas leurs immeubles. Des locataires doivent vivre dans des logements où il y a présence de vermines,  

moisissures, où le chauffage est déficient, etc. Leur santé et leur sécurité sont mises en danger. Le toit qui nous abrite ne devrait pas nous rendre malades! 

Il est plus que temps que les locataires bénéficient d’un code du logement provincial et en attendant, d’une meilleure appli-

cation des règlements municipaux existants sur la salubrité. 

Assez… de l’insalubrité!  

Payer trop cher pour se loger  
Depuis le début des années 2000, il y a une flambée des loyers. Les ménages 

locataires sont étranglés par les augmentations abusives de loyer qui se  

répètent année après année.  

Il serait facile de réglementer le marché privé afin d’alléger le 

fardeau des ménages les plus démunis : il suffirait de rendre 

obligatoires les mécanismes de contrôle des loyers de la Régie 

du logement qui sont présentement facultatifs. Il est grand 

temps que le gouvernement mette en place un contrôle obli-

gatoire et universel des loyers. 

Assez… de payer trop cher!  

Ne pas trouver de logement convenable  
Trop souvent, la recherche d’un logement ressemble à une véritable course 

à obstacles. En plus des loyers trop chers, les locataires sont confronté.e.s 

aux enquêtes de crédit, à la discrimination directe, à la collecte de rensei-

gnements personnels. Se trouver un logement convenable devient pour 

plusieurs une mission impossible. 

La Régie du logement devrait encadrer la recherche de loge-

ment, freiner l’érosion du parc locatif et permettre aux loca-

taires de trouver justice face aux abus de propriétaires dans 

des délais raisonnables.  

Assez… de la discrimination!  

Subir des pressions et du harcèlement 
Des propriétaires et spéculateurs exercent des pressions de toutes sortes 

sur les locataires afin de les amener à quitter des logements qu’ils veulent 

relouer plus chers ou transformer en condominiums. Les locataires à faible 

revenu deviennent « indésirables » dans leur propre quartier.  

La Régie du logement, l’instance chargée de protéger les ménages locatai-

res, faillit à sa tâche. Résultat: les locataires se retrouvent chassé.e.s de leur 

chez-soi, déraciné.e.s de leur milieu de vie.  

   Assez… de se faire évincer! 

   Assez… d’attendre après la Régie! 


